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Par décret n° 2006-519 du 23 février 2006. 
Le docteur Ahmed Sahloul Essoussi, professeur 

hospitalo-universitaire en médecine, est reconduit dans les 

fonctions de chef de service hospitalo-universitaire à 

l’hôpital « Farhat Hached » de Sousse (service : pédiatrie). 

Par décret n° 2006-520 du 23 février 2006. 

Le docteur Chekib Kraiem, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 

de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 

« Farhat Hached » de Sousse (service : imagerie médicale). 

Par décret n° 2006-521 du 23 février 2006. 
Le docteur Moncef Ben Saïd, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 
de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 
« Farhat Hached » de Sousse (service : laboratoire de 
parasitologie). 

Par décret n° 2006-522 du 23 février 2006. 

Le docteur Chaieb Larbi, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 

de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 

« Farhat Hached » de Sousse (service : d’endocrinologie). 

Par décret n° 2006-523 du 23 février 2006. 

Le docteur Mohamed Dogui, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 

de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 

« Sahloul » de Sousse (service : explorations fonctionnelles 

du système nerveux). 

Par décret n° 2006-524 du 23 février 2006. 

Le docteur Abdelaziz Harbi, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 

de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 

« Sahloul » de Sousse (service : pédiatrie). 

Par décret n° 2006-525 du 23 février 2006. 

Le docteur Abdeljelil Zaouche, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 

de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 

« Charles Nicolle » de Tunis (service : chirurgie « A »). 

Par décret n° 2006-526 du 23 février 2006. 

Le docteur Mohamed Ridha Kammoun, professeur 

hospitalo-universitaire en médecine, est reconduit dans les 

fonctions de chef de service hospitalo-universitaire à 

l’hôpital « Charles Nicolle » de Tunis (service : 

dermatologie). 

Par décret n° 2006-527 du 23 février 2006. 

Le docteur Abdelhamid Koubaâ, professeur hospitalo-

universitaire en médecine, est reconduit dans les fonctions 

de chef de service hospitalo-universitaire à l’hôpital 

« Charles Nicolle » de Tunis (service : gynécologie 

obstétrique « A »). 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2006-528 du 23 février 2006. 
Le docteur Ben Ayed Mohamed, professeur hospitalo-

universitaire en médecine chargé des fonctions de chef de 
service à l’hôpital Habib Thameur, est maintenu en activité 
pour une période d’une année à compter du 1er avril 2006. 

Par décret n° 2006-529 du 23 février 2006. 
Le docteur Gassab Aicha, professeur hospitalo-

universitaire en médecine chargée des fonctions de chef de 
service à l’hôpital Fattouma Bourguiba de Monastir, est 
maintenue en activité pour une période d’une année à 
compter du 1er avril 2006. 

Par décret n° 2006-530 du 23 février 2006. 
Le docteur Letaief Abdelmajid, professeur hospitalo-

universitaire en médecine chargé des fonctions de chef de 
service à l’hôpital Habib Thameur, est maintenu en activité 
pour une période d’une année à compter du 1er avril 2006. 

Par décret n° 2006-531 du 23 février 2006. 
Le docteur Douik Mongi, professeur hospitalo-

universitaire en médecine chargé des fonctions de chef de 
service à l’institut Mohamed Taieb Kassab d’orthopédie de 
Kassar Saïd, est maintenu en activité pour une période 
d’une année à compter du 1er mai 2006. 

Par décret n° 2006-532 du 23 février 2006. 
Le docteur Hamza Mohsen, professeur hospitalo-

universitaire en médecine chargé des fonctions de chef de 
service à l’hôpital Razi de la Manouba, est maintenu en 
activité pour une période d’une année à compter du 1er 
février 2006. 

Par décret n° 2006-533 du 23 février 2006. 
Madame le docteur Laârif Mahbouba, médecin 

spécialiste principal de la santé publique à l’hôpital Farhat 
Hached de Sousse, est maintenue en activité pour une 
période d’une année à compter du 1er février 2006. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, 
DE LA SOLIDARITE 
ET DES TUNISIENS A L'ETRANGER 

 
Arrêté du ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et de Tunisiens à l’étranger du 22 février 
2006, portant approbation de la convention cadre 
régissant les rapports entre la caisse nationale 
d’assurance maladie et les prestataires de soins 
de libre pratique (1). 

Le ministre des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l’étranger, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 
d’un régime d’assurance maladie et notamment son article 12, 

__________ 

(1) Le texte de la convention est publié uniquement en 
langue arabe. 
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Vu le décret n° 2005-321 du 16 février 2005, portant 
détermination de l’organisation administrative et financière 
et les modalités de fonctionnement de la caisse nationale 
d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, fixant 
les attributions du ministère des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l’étranger, 

Vu le décret n° 2005-2978 du 21 novembre 2005, fixant 
les modalités et les procédures de l’exercice du contrôle 
médical prévue par la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, 
portant institution d’un régime d’assurance maladie, 

Vu le décret n° 2005-3154 du 6 décembre 2005, portant 
détermination des modalités et procédures de conclusion et 
d’adhésion aux conventions régissant les rapports entre la 
caisse nationale d’assurance maladie et les prestataires de 
soins et notamment ses articles 4 et 6. 

Arrête : 

Article premier. - Est approuvée, la convention cadre 
régissant les rapports entre la caisse nationale d’assurance 
maladie et les prestataires de soins de libre pratique, signée 
le 4 février 2006. 

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié du Journal Officiel 
de la République Tunisienne. 

Tunis, le 22 février 2006. 

Le ministre des affaires sociales, de la 
solidarité et des Tunisiens à l'étranger 

Ali Chaouch 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-534 du 23 février 2006. 

Monsieur Abdellatif Mrabet, maître de conférences, est 
chargé des fonctions de directeur des études et des stages, 
vice-doyen à la faculté des lettres et des sciences humaines 
de Sousse. 

 
Par décret n° 2006-535 du 23 février 2006. 

Monsieur Slimane Riahi, maître assistant de 
l’enseignement supérieur, est chargé des fonctions de 
directeur adjoint, directeur des études et des stages à 
l’institut supérieur des études technologiques de Gabès. 

 
Par décret n° 2006-536 du 23 février 2006. 

Madame Saloua Essayah épouse Cherif, maître de 
conférences, est chargée des fonctions de directeur des 
études et des stages, directeur adjoint à l’institut supérieur 
des langues de Tunis. 

 
Par décret n° 2006-537 du 23 février 2006. 

Monsieur Ali Gharsallah, maître de conférences, est 
chargé des fonctions de directeur des études d’ingénieurs à 

la direction générale des études technologiques au ministère 
de l’enseignement supérieur. 

 
Par décret n° 2006-538 du 23 février 2006. 

Monsieur Chokri Akremi, ingénieur des travaux, est 
chargé des fonctions de sous-directeur de l’hébergement 
universitaire privé à la direction générale à l’office des 
œuvres universitaires pour le Nord au ministère de 
l’enseignement supérieur. 

 
Par décret n° 2006-539 du 23 février 2006. 

Mademoiselle Faiza Jouini, administrateur conseiller, 
est chargée des fonctions de sous-directeur des bâtiments, 
des équipements, des marchés et de l’approvisionnement à 
la direction des services communs à l’office des œuvres 
universitaires pour le Nord au ministère de l’enseignement 
supérieur. 

Par décret n° 2006-540 du 23 février 2006. 
Monsieur Abdelhafidh Mosbah, professeur principal de 

l’enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
secrétaire principal d’établissement d’enseignement 
supérieur et de recherche à la faculté des lettres et des 
sciences humaines de Sousse. 

 

Par décret n° 2006-541 du 23 février 2006. 
Madame Lilia Kamoun, professeur principal de 

l’enseignement secondaire, est chargée des fonctions de 
directeur d’établissement des œuvres universitaires de la 
catégorie (B) au restaurant universitaire La Charguia Tunis. 

 En application des dispositions de l’article 5 du décret 
n° 95-2281 du 13 novembre 1995, l’intéressée bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un chef de service 
d’administration centrale. 

 

Arrêté du ministre de l’enseignement supérieur du 
23 février 2006, portant délégation de signature. 

Le ministre de l’enseignement supérieur, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités publiques 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée et 
complétée et notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les 
ministres et secrétaires d’Etat à déléguer leur signature, 

Vu le décret n° 2003-2370 du 11 novembre 2003, 
chargeant Mademoiselle Raoudha Bouafif, administrateur 
conseiller, des fonctions de chef de service du personnel 
administratif et technique à la direction des ressources 
humaines à la direction générale des services communs au 
ministère de l’enseignement supérieur, de la recherche 
scientifique et de la technologie, 

Vu le décret n° 2004-2644 du 10 novembre 2004, 
portant nomination des membres du gouvernement. 

Arrête : 

Article premier. - Conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 de l’article premier du décret susvisé n° 75-

384 du 17 juin 1975, Mademoiselle Raoudha Bouafif, 


